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Trouvez les 4
petits fantômes

d’Halloween
cachés dans ces

pages !
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Le marché de Noël du comité des
fêtes !
 
Le Samedi 20 Décembre, de 14h30 à 22h,
la salle des fêtes d'ESPIET accueillera de
nombreux artisans et créateurs venus vous
proposer leurs plus belles réalisations. 

Une ambiance festive vous attend avec
buvette, vin chaud, chocolat chaud et food
truck.
Le père noël sera présent dès 16h30 pour
une séance photo magique !!! 

Venez nombreux partager un moment
chaleureux et découvrir les talents locaux
dans une atmosphère féérique. 

Loto d’Espiet 

– Première édition pour le comité des
fêtes !
Le comité des fêtes d’Espiet est heureux de
vous inviter à son premier loto, qui aura
lieu le dimanche 16 novembre à la salle
des fêtes.
Les portes ouvriront dès 12h, le temps de
partager un moment convivial autour de la
buvette et de la restauration sur place,
avant le début du loto à 14h.
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Comité des Fêtes De nombreux lots à remporter, une bonne
ambiance garantie, et surtout l’occasion de
soutenir votre comité des fêtes local !
Venez tenter votre chance et passer un
dimanche placé sous le signe de la
convivialité !

L’association Parents Live organise un vide-
ta-chambre le samedi 9 novembre à
Espiet.
Venez vendre, échanger ou chiner
vêtements, jouets, livres et matériel pour
enfants dans une ambiance conviviale !
 C’est l’occasion idéale de faire de la place à
la maison tout en donnant une seconde vie
aux affaires inutilisées.

Renseignements et inscriptions auprès de
l’association Parents Live.

Vide-ta-chambre 

LOTOS

Retrouvez également le loto du Foot les  
29/11 le 13/12 le 27/12.

Lotos du Foot

Réveillon du Foot

Notez également la date du réveillon du Foot
qui est prévu le 31/12/2025. Venez nombreux !
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Superette API
La superette API sera implantée le 5
novembre et disponible  dans la quinzaine
suivante.
API, ce sont des supérettes nouvelles,
connectées et toujours ouvertes, avec
présence quotidienne, qui remplissent leur
fonction originelle et essentielle de proximité
et de lien social que la campagne mérite de
retrouver.

Texte et photo www.API-MASUPERETTE.FR

Cérémonie du 11 novembre
La commune d’Espiet vous invite à participer
à la cérémonie commémorative du 11
novembre, en hommage aux soldats morts
pour la France.
 Le rassemblement aura lieu à 11h devant le
monument aux morts.
 Après le traditionnel dépôt de gerbe, un
moment de recueillement sera observé en
mémoire de celles et ceux qui ont donné leur
vie pour la patrie.
 La cérémonie se clôturera par un verre de
l’amitié, offert par la municipalité, afin de
partager ensemble un instant de convivialité
et de souvenir.

- 2-52 : Dans les espaces boisés classés
figurant au plan, les coupes et abattages
d’arbres sont soumis à l’autorisation
préalable, sauf pour celles entrant dans
l’un des cas visés à l’article L.130-1 du Code
de l’urbanisme.

- 2-53 : Les demandes de défrichement
sont irrecevables dans les espaces boisés
classés figurant au plan

- 2-54 : Dans les espaces boisés non
classés, les défrichements sont soumis à
autorisation conformément à l’article
L.311-1 du Code Forestier

Rappel PLU Zone N

 Pour rappel : Il est interdit d'effectuer des
travaux de bricolage, tonte, etc .... pouvant
engendrer du bruit : les dimanches et jours
fériés après 12 H afin de ne pas causer une
gêne pour le voisinage en raison de leur
intensité sonore.

Pollution sonore
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